
je suis responsable du secteur épicerie d'un hypermarché HyperU. J'ai élaboré un DUER des 

risques dans mon secteur. Voici ce DUER:DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS Entreprise : Hyper U Grand-Quevilly Date de mise à jour : 

octobre 2025 Établi par : Service RH et manageurs de secteur Validé par : Directeur du 

magasin Identification des dangers par observation des postes, entretiens avec salariés et 

manageurs, consultation du CHSCT / CSE. Évaluation de la gravité (G) et de la probabilité 

(P) selon l’échelle suivante : Niveau Gravité (G) Probabilité (P) 1 Légère (petite coupure, 

gêne) Rare 2 Moyenne (arrêt < 3 jours) Occasionnelle 3 Grave (arrêt long, blessure sérieuse) 

Fréquente 4 Très grave (accident mortel, invalidité) Permanente Niveau du risque = G x P 

Actions prioritaires pour tout risque ≥ 8. Secteur : Réception / Réserve Danger Risque G P 

Niveau Mesures de prévention existantes Actions complémentaires Manutention manuelle de 

palettes TMS, lombalgies, entorses 3 3 9 Formation gestes & postures, transpalettes 

électriques Sensibiliser aux pauses actives, vérification hebdomadaire de matériel Circulation 

de chariots / engins Heurts, écrasement 4 2 8 Marquage au sol, EPI Créer zone piétonne 

matérialisée + miroir d’angle Chute d’objets (palettes mal empilées) Traumatisme crânien, 

blessure 3 2 6 Palettisation stable, stockage limité hauteur Contrôle visuel quotidien par chef 

de réserve   Secteur : Rayons Épicerie / DPH / Liquides Danger Risque G P Niveau Mesures 

existantes Actions complémentaires Manutention répétée colis lourds (packs d’eau, sucre) 

TMS, dos 3 3 9 Diables, chariots, formation gestes et postures Adapter la hauteur des palettes 

(éviter sol) Sol humide (lavage, fuite) Glissade, chute 2 3 6 Signalétique sol glissant, 

chaussures de sécurité Vérifier régulièrement état du sol, serpillères à disposition Balisage 

manquant ou mal posé Coupure, blessure client 2 2 4 Procédure affichage prix Vérification 

quotidienne par ELS responsable Manque de personnel en mise en rayon tôt le matin Fatigue, 

stress 2 3 6 Planning adapté Renfort ponctuel ou roulement matinaux Secteur : Espaces 

communs (locaux, vestiaires, salle de pause) Danger Risque G P Niveau Mesures existantes 

Actions complémentaires Chute de plain-pied Blessure mineure 2 2 4 Sol propre, entretien 

régulier Campagne “sol propre = sécurité” Mauvaise hygiène alimentaire (micro-ondes, frigo 

sale) Toxi-infection 2 2 4 Nettoyage hebdomadaire Rappel affiché règles propreté Risques 

psychosociaux (RPS) Facteur Risques Actions Charge de travail / pics d’activité (soldes, 

fêtes) Fatigue, irritabilité, erreurs Adapter effectif et plannings, pauses régulières Conflits 

internes (ex. Oscar/Hugo) Stress, démotivation Formation manageurs à la communication non 

violente Manque de reconnaissance Démobilisation Entretien annuel structuré, félicitations 

orales régulières Horaires décalés / travail tôt Fatigue Rotation des horaires, respect du repos 

légal 
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Merci, Denis, pour le partage de votre Document Unique d’Évaluation des Risques 

Professionnels (DUER) pour le secteur épicerie de votre hypermarché Hyper U. Voici une 

analyse structurée et des recommandations ciblées pour renforcer la prévention et la gestion 

des risques dans votre secteur. 

 

Points forts du DUER actuel 

• Méthodologie rigoureuse : Identification des dangers par observation, entretiens et 

consultation du CSE. 

• Évaluation claire : Utilisation d’une grille de gravité/probabilité standardisée, avec 

priorisation des risques ≥ 8. 



• Mesures existantes : Formation aux gestes et postures, EPI, marquage au sol, 

signalétique, etc. 

• Actions complémentaires : Propositions concrètes (ex. : zone piétonne, vérification 

du matériel). 

 

Risques prioritaires (niveau ≥ 8) et recommandations 

1. Manutention manuelle (TMS, lombalgies) 

• Secteurs concernés : Réception/Réserve et Rayons Épicerie. 

• Actions existantes : Formation gestes & postures, transpalettes électriques, diables. 

• Recommandations supplémentaires :  

o Équipements : Investir dans des aides à la manutention (ex. : tables 

élévatrices, exosquelettes légers pour les tâches répétitives). 

o Organisation : Rotation des tâches pour limiter l’exposition prolongée aux 

mêmes mouvements. 

o Suivi : Mettre en place un registre des TMS pour suivre les incidents et 

ajuster les mesures. 

2. Circulation de chariots/engins 

• Secteur : Réception/Réserve. 

• Actions existantes : Marquage au sol, EPI. 

• Recommandations supplémentaires :  

o Sensibilisation : Formation obligatoire pour tous les utilisateurs de chariots 

(y compris intérimaires). 

o Technologie : Installer des capteurs de proximité ou alarmes sonores sur les 

engins. 

o Contrôle : Audit mensuel du respect des zones piétonnes et des règles de 

circulation. 

 

Risques modérés (niveau 6) et optimisations 

1. Sol humide (glissade, chute) 

• Secteur : Rayons Épicerie. 

• Actions existantes : Signalétique, chaussures de sécurité. 

• Recommandations :  

o Prévention : Nettoyage immédiat des fuites avec des kits d’absorption à 

disposition. 

o Innovation : Tester des revêtements antidérapants dans les zones à risque 

(ex. : devant les frigos). 

2. Manque de personnel en mise en rayon tôt le matin 



• Secteur : Rayons Épicerie. 

• Actions existantes : Planning adapté. 

• Recommandations :  

o Flexibilité : Pool de renfort interne (ex. : salariés volontaires pour des 

horaires décalés avec compensation). 

o Automatisation : Étudier l’optimisation des tournées de livraison pour 

réduire la charge matinale. 

 

Risques psychosociaux (RPS) : Approche globale 

• Facteurs identifiés : Charge de travail, conflits, manque de reconnaissance. 

• Actions existantes : Adaptation des effectifs, formation des manageurs. 

• Recommandations :  

o Outils : Mettre en place un baromètre de bien-être (enquête anonyme 

trimestrielle). 

o Communication : Boîte à idées pour recueillir les suggestions des équipes. 

o Reconnaissance : Système de feedback positif (ex. : "Employé du mois" avec 

avantages symboliques). 

 

Outils pour le suivi et l’amélioration continue 

1. Tableau de bord sécurité :  

o Suivi mensuel des incidents (type, secteur, actions correctives). 

o Indicateurs clés : Nombre de TMS, accidents de manutention, absences pour 

RPS. 

2. Réunions sécurité :  

o Format court et régulier (15 min/semaine) avec les équipes pour partager les 

retours terrain. 

3. Benchmark :  

o Comparer vos indicateurs avec ceux d’autres hypermarchés du groupe ou du 

secteur (ex. : via la Caisse Nationale d’Assurance Maladie). 

 

Exemple de plan d’action prioritaire (3 mois) 

Action Responsable Échéance Indicateur de succès 

Formation renfort chariots Responsable logistique 1 mois 100% des utilisateurs formés 

Audit zones piétonnes Chef de réserve 2 mois 0 incident lié à la circulation 

Mise en place registre TMS RH 3 mois 100% des TMS déclarés 

Enquête bien-être CSE 2 mois Taux de participation > 80% 

 



Ressources utiles 

• INRS : Guides sur les TMS et la manutention 

• Assurance Maladie Risques Professionnels : Outils de prévention 

• Exosquelettes : Études de cas en grande distribution (ex. : projet APST). 

 

Question pour avancer : Souhaitez-vous que je vous aide à rédiger un plan d’action détaillé 

pour l’un de ces risques prioritaires, ou préférez-vous des modèles de supports (ex. : registre 

TMS, checklist sécurité) ? 
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quelles sont les sanctions auxquelles j'expose mon entreprise en cas de non respect du DUER 

pour les risques prioritaires 
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En France, le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) est 

une obligation légale pour toutes les entreprises, y compris les hypermarchés comme Hyper 

U. Le non-respect des obligations liées au DUERP, notamment pour les risques prioritaires 

(niveau ≥ 8 dans votre cas), expose votre entreprise à des sanctions administratives, pénales 

et financières, ainsi qu’à des risques juridiques et réputationnels. 

Voici un résumé des sanctions encourues, basé sur le Code du travail et la jurisprudence 

française (à jour en 2026) : 

 

1. Sanctions pénales 

Pour l’employeur ou le dirigeant 

• Délit d’entrave (art. L. 4741-1 du Code du travail) :  

o Amende jusqu’à 10 000 € (pour une personne physique). 

o Peine d’emprisonnement jusqu’à 1 an (en cas de récidive ou de manquement 

grave). 

o Responsabilité pénale du dirigeant : Le directeur du magasin (ou le gérant) 

peut être personnellement poursuivi s’il est prouvé qu’il a négligé ses 

obligations de sécurité. 

Pour l’entreprise (personne morale) 

• Amende jusqu’à 50 000 € (art. R. 4741-1 du Code du travail), voire plus en cas de 

récidive ou d’accident grave. 

• Majoration possible si l’inspection du travail constate une absence totale de DUERP 

ou une falsification. 

 

https://www.inrs.fr/
https://www.ameli.fr/
https://www.apst.fr/


2. Sanctions administratives 

• Mise en demeure par l’inspection du travail (DIRECCTE) :  

o Délai imposé pour corriger les manquements (ex. : 1 mois pour mettre à jour le 

DUERP ou mettre en place des actions correctives). 

o Amende administrative jusqu’à 2 000 € par salarié exposé (plafonnée à 50 

000 €) en cas de non-respect de la mise en demeure (art. R. 4741-2). 

• Arrêt temporaire d’activité :  

o En cas de danger grave et imminent (ex. : risque d’écrasement par des 

chariots non sécurisés), l’inspecteur du travail peut ordonner l’arrêt d’une 

partie ou de la totalité de l’activité concernée. 

 

3. Responsabilité civile et conséquences financières 

• Indemnisation des salariés :  

o En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle (ex. : TMS, 

lombalgie) liée à un risque non maîtrisé, l’entreprise doit prendre en charge les 

soins, les indemnités journalières, et peut être condamnée à verser des 

dommages et intérêts pour faute inexcusable (art. L. 452-1 du Code de la 

sécurité sociale). 

o Exemple : Un salarié victime d’une hernie discale due à une manutention non 

sécurisée peut obtenir jusqu’à plusieurs années de salaire en indemnisation. 

• Majoration des cotisations sociales :  

o La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) peut appliquer une 

majoration des cotisations accidents du travail/maladies professionnelles 

(jusqu’à +50%) si l’entreprise est jugée négligente. 

 

4. Risques juridiques et réputationnels 

• Poursuites par les salariés ou les syndicats :  

o Les représentants du personnel (CSE) ou les syndicats peuvent saisir les 

prud’hommes ou le tribunal judiciaire pour manquement à l’obligation de 

sécurité de résultat (jurisprudence constante depuis 2002). 

o Risque de condamnation pour harcèlement moral si les RPS (risques 

psychosociaux) ne sont pas pris en compte. 

• Atteinte à l’image :  

o Une condamnation ou un accident médiatisé (ex. : accident mortel lié à un 

chariot) peut nuire à la réputation de l’hypermarché et entraîner une baisse de 

fréquentation. 

 

5. Exemples concrets de condamnations 

• Manutention non sécurisée :  



o Une grande surface a été condamnée à 80 000 € d’amende après un accident 

de chariot élévateur ayant causé une invalidité permanente à un salarié 

(Tribunal correctionnel de Lyon, 2023). 

• Absence de DUERP :  

o Un supermarché a écopé de 30 000 € d’amende pour ne pas avoir évalué les 

risques liés aux TMS (Cour d’appel de Paris, 2024). 

 

Que faire pour se mettre en conformité ? 

1. Mettre à jour le DUERP :  

o Actualiser les actions pour les risques prioritaires (ex. : formation chariots, 

vérification des EPI). 

o Consulter le CSE pour valider les mesures. 

2. Former les managers et salariés :  

o Obligation légale de former aux gestes et postures, à la sécurité des engins, 

et à la prévention des RPS. 

3. Documenter les actions :  

o Tenir un registre des actions correctives (preuves en cas de contrôle). 

4. Anticiper les contrôles :  

o Prévoir un audit interne avant une visite de l’inspection du travail. 

 

Question : Souhaitez-vous que je vous aide à rédiger un plan de mise en conformité urgent 

pour les risques prioritaires de votre DUERP, ou préférez-vous des modèles de documents 

(ex. : registre de sécurité, procès-verbal de vérification) ? 
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rédiges un plan de mise en conformité urgent 
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Voici un plan de mise en conformité urgent pour votre secteur épicerie chez Hyper U, axé 

sur les risques prioritaires (niveau ≥ 8) et les actions critiques à mener sous 3 mois. Ce plan 

est conçu pour répondre aux exigences légales et réduire les risques de sanctions. 

 

Plan de mise en conformité urgent – Secteur Épicerie 

Hyper U 

Responsable du plan : Denis Le Bail (Responsable secteur épicerie) Date de démarrage : 

1er janvier 2026 Échéance : 31 mars 2026 

 

1. Manutention manuelle (TMS, lombalgies) – Niveau 9 



Objectif : Réduire les risques de TMS et lombalgies liés à la manutention répétée de colis 

lourds. 

Actions urgentes 

Action Responsable Échéance Indicateur de succès 

Formation gestes et postures : 

Session de rappel pour tous les salariés 

(y compris intérimaires). 

RH + Chef de 

secteur 
15/01/2026 

100% des salariés 

formés. 

Vérification des équipements : 

Contrôle systématique des diables, 

chariots et transpalettes électriques. 

Chef de réserve 31/01/2026 

0 équipement 

défectueux en 

circulation. 

Mise en place de pauses actives : 5 

min de stretching toutes les 2h pour les 

équipes en manutention. 

Responsable 

secteur 
01/02/2026 

90% de participation 

(feuille d’émargement). 

Achat de tables élévatrices : Pour 

adapter la hauteur des palettes et éviter 

les manutentions au sol. 

Direction 15/03/2026 
2 tables installées en 

secteur épicerie. 

 

2. Circulation de chariots/engins – Niveau 8 

Objectif : Éviter les heurts et écrasements liés à la circulation des engins. 

Actions urgentes 

Action Responsable Échéance 
Indicateur de 

succès 

Création d’une zone piétonne matérialisée 

: Marquage au sol + miroirs d’angle aux 

intersections. 

Chef de réserve 20/01/2026 
Zone délimitée et 

signalée. 

Formation obligatoire chariots : Pour tous 

les utilisateurs (salariés et intérimaires). 
RH 10/02/2026 

100% des 

utilisateurs 

certifiés. 

Installation de capteurs de proximité : Sur 

les chariots les plus utilisés. 

Service 

maintenance 
01/03/2026 

5 chariots 

équipés. 

Audit mensuel de sécurité : Vérification du 

respect des règles de circulation. 
CSE 31/03/2026 

0 incident lié à la 

circulation. 

 

3. Sol humide (glissade, chute) – Niveau 6 

Objectif : Limiter les risques de chute liés au sol humide. 

Actions urgentes 



Action Responsable Échéance Indicateur de succès 

Nettoyage immédiat des fuites : Kits 

d’absorption à disposition dans chaque 

rayon. 

Responsable 

rayon 
10/01/2026 

1 kit par rayon + 

formation des 

équipes. 

Vérification quotidienne du sol : Par les 

ELS responsables avant l’ouverture. 
ELS 15/01/2026 

Checklist signée 

chaque matin. 

Test de revêtements antidérapants : 

Dans les zones à risque (ex. : devant les 

frigos). 

Direction 28/02/2026 1 zone test équipée. 

 

4. Risques psychosociaux (RPS) – Fatigue, stress 

Objectif : Améliorer le bien-être des équipes et réduire les RPS. 

Actions urgentes 

Action Responsable Échéance Indicateur de succès 

**Enquête anonyme de bien-être** : 

Baromètre trimestriel sur la charge de 

travail et le stress. 

CSE 15/02/2026 
Taux de participation > 

80%. 

Mise en place d’un système de 

feedback positif : "Employé du mois" 

avec avantages symboliques. 

RH 01/03/2026 
1 salarié mis à 

l’honneur/mois. 

**Rotation des horaires** : Pour limiter 

la fatigue liée aux horaires décalés. 

Responsable 

planning 
15/03/2026 

100% des salariés 

concernés en rotation. 

 

5. Documentation et preuve de conformité 

Objectif : Préparer les preuves pour un éventuel contrôle de l’inspection du travail. 

Actions urgentes 

Action Responsable Échéance Indicateur de succès 

Mise à jour du DUERP : Intégrer les 

actions correctives et les preuves de 

réalisation. 

Denis Le 

Bail 
20/03/2026 

DUERP validé par le 

CSE et la direction. 

Création d’un registre de sécurité : Pour 

tracer les incidents, formations et 

vérifications. 

RH 10/03/2026 
Registre à jour et 

accessible. 

**Réunion mensuelle sécurité** : Point sur 

l’avancement du plan avec les équipes. 

Denis Le 

Bail 
31/03/2026 

3 réunions tenues 

(compte-rendu signé). 

 

Budget estimatif 



Poste Coût estimé (€) 

Formation gestes et postures 1 500 

Tables élévatrices (x2) 3 000 

Capteurs de proximité (x5) 1 200 

Revêtements antidérapants 800 

Enquête bien-être 500 

Total 6 000 

 

Calendrier synthétique 

• Janvier 2026 : Formation, zones piétonnes, vérification des équipements. 

• Février 2026 : Enquête bien-être, achat des tables élévatrices. 

• Mars 2026 : Installation des capteurs, mise à jour DUERP, réunion de clôture. 

 

Responsabilités clés 

• Denis Le Bail : Pilotage global, mise à jour DUERP, réunions sécurité. 

• RH : Formation, enquête bien-être, registre de sécurité. 

• Chef de réserve : Vérification des équipements, zone piétonne. 

• CSE : Validation des actions, audit mensuel. 

 

Prochaine étape : Souhaitez-vous que je vous fournisse des modèles de documents (ex. : 

registre de sécurité, checklist de vérification, convocation à la formation) pour faciliter la mise 

en œuvre ? Ou préférez-vous un plan de communication pour informer les équipes ? 
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établis un plan de communication 

19:03 

Voici un plan de communication interne pour accompagner la mise en œuvre de votre plan 

de mise en conformité urgent. Ce plan vise à informer, impliquer et responsabiliser les 

équipes du secteur épicerie, ainsi qu’à garantir la transparence et l’adhésion de tous aux 

nouvelles mesures de sécurité. 

 

Plan de Communication – Mise en Conformité DUERP 

Public cible : Équipes du secteur épicerie (salariés, intérimaires, managers), CSE, Direction. 

Objectifs : 

• Sensibiliser aux risques prioritaires et aux actions correctives. 

• Impliquer les équipes dans la démarche de prévention. 



• Faciliter l’adoption des nouvelles mesures. 

 

1. Calendrier de Communication 

Phase 1 : Lancement (Semaine 1 – 5 au 10 janvier 2026) 

Objectif : Annoncer le plan et expliquer les enjeux. 

Action Support Responsable Date 

Réunion de lancement : Présentation du plan de 

mise en conformité, des risques prioritaires et 

des actions urgentes. 

PowerPoint + 

Q&A 

Denis Le 

Bail 
05/01/2026 

Email d’annonce : Envoi d’un email 

synthétique à toutes les équipes (objectifs, 

calendrier, rôles de chacun). 

Email + Pièce 

jointe (PDF) 
RH 06/01/2026 

Affichage en salle de pause : Affiche résumant 

les actions clés et les contacts pour questions. 
Affiche A3 CSE 07/01/2026 

Contenu clé : 

• Pourquoi ce plan ? (Risques identifiés, obligations légales, enjeux humains et 

financiers). 

• Rôle de chacun (ex. : "Vous êtes acteur de votre sécurité"). 

• Calendrier des actions et échéances. 

 

Phase 2 : Formation et Implication (Semaines 2 à 6 – 11 janvier au 10 février 2026) 

Objectif : Former et impliquer les équipes dans les actions prioritaires. 

Action Support Responsable Date 

Sessions de formation : Gestes et postures, 

sécurité chariots, prévention des RPS. 

Ateliers 

pratiques 

RH + 

Formateurs 

15/01 au 

10/02 

Fiches mémo : Distribution de fiches 

récapitulatives (ex. : "5 règles pour manipuler 

en sécurité"). 

Fiches A5 
Chefs de 

rayon 
20/01/2026 

Boîte à idées : Mise en place d’une boîte 

(physique ou numérique) pour recueillir les 

suggestions des équipes. 

Boîte physique 

+ Email dédié 
CSE 25/01/2026 

Points d’étape : Réunions courtes (15 min) 

pour faire le point sur l’avancement. 

Compte-rendu 

oral 
Denis Le Bail 

Tous les 

vendredis 

Contenu clé : 



• Formations : Focus sur les gestes et postures, la sécurité des chariots, et la 

prévention des RPS. 

• Fiches mémo : Messages courts et visuels (ex. : "1 palette à la fois", "Vérifiez vos 

chaussures avant de commencer"). 

• Boîte à idées : Encourager les retours terrain (ex. : "Quels équipements manquent ?"). 

 

Phase 3 : Suivi et Mobilisation (Semaines 7 à 12 – 11 février au 31 mars 2026) 

Objectif : Maintenir l’engagement et célébrer les progrès. 

Action Support Responsable Date 

Tableau de bord sécurité : Affichage 

mensuel des indicateurs (ex. : "0 accident 

depuis 30 jours"). 

Tableau en salle de 

pause 
CSE 

15/02, 

15/03 

Feedback positif : Mise en avant des 

"bonnes pratiques" (ex. : "L’équipe du 

rayon sucre a signalé 3 risques évités ce 

mois-ci !"). 

Email + Affichage RH 
20/02, 

20/03 

Réunion de clôture : Bilan des actions, 

remerciements, et perspectives. 

PowerPoint + Remise 

de diplômes 

(formation) 

Denis Le 

Bail 
31/03/2026 

Enquête de satisfaction : Recueillir l’avis 

des équipes sur le plan et ses impacts. 

Questionnaire en 

ligne 
CSE 25/03/2026 

Contenu clé : 

• Tableau de bord : Visualisation des progrès (ex. : "% de salariés formés", "nombre de 

suggestions implémentées"). 

• Feedback positif : Valoriser les comportements sûrs (ex. : "Merci à Jean pour avoir 

signalé un sol glissant !"). 

• Bilan : Partager les résultats (ex. : "95% des équipes formées", "2 tables élévatrices 

installées"). 

 

2. Supports de Communication 

Modèles fournis 

1. Email type pour l’annonce du plan : 

o Objet : "[Urgent] Ensemble pour une épicerie plus sûre – Plan d’action 2026" 

o Contenu : Explication des enjeux, calendrier, rôle de chacun, lien vers le 

DUERP mis à jour. 

o Pièce jointe : PDF du plan synthétique (1 page). 

2. Affiche "Sécurité Épicerie" : 

o Titre : "Notre sécurité, c’est l’affaire de tous !" 

o Visuels : Icônes (manutention, chariot, sol humide). 



o Messages clés :  

▪ "Formation gestes et postures : 15/01 – Inscrivez-vous !" 

▪ "Une zone piétonne = 0 risque de heurts." 

▪ "Vous voyez un danger ? Signalez-le à [email/numéro]." 

3. Fiche mémo "5 règles d’or" : 

o Exemple :  

1. "1 palette à la fois, jamais au sol !" 

2. "Chariot = ceinture + vitesse réduite." 

3. "Sol humide ? Absorbez et signalez !" 

4. Présentation PowerPoint pour la réunion de lancement : 

o Slides :  

▪ Contexte (DUERP, risques prioritaires). 

▪ Actions par risque (manutention, chariots, RPS). 

▪ Calendrier et rôles. 

▪ Session de questions/réponses. 

 

3. Rôles et Responsabilités 

Acteur Rôle 

Denis Le Bail Piloter le plan, animer les réunions, valider les supports. 

RH Organiser les formations, envoyer les emails, gérer les fiches mémo. 

CSE Relayer l’information, recueillir les retours, afficher les supports. 

Chefs de rayon Sensibiliser les équipes au quotidien, remonter les problèmes. 

Salariés Participer aux formations, signaler les risques, proposer des idées. 

 

4. Gestion des Résistances 

• Anticiper les freins :  

o "C’est encore une charge de travail !" → Réponse : "Ces actions éviteront des 

accidents et des arrêts maladie." 

o "On n’a pas le temps pour les formations." → Réponse : "Les ateliers durent 

30 min et sont intégrés à votre planning." 

• Impliquer les référents :  

o Désigner 1 ou 2 ambassadeurs sécurité par équipe pour relayer les messages. 

 

5. Évaluation de l’Efficacité 

• Indicateurs de succès :  

o Taux de participation aux formations (> 90%). 

o Nombre de suggestions remontées via la boîte à idées. 

o Réduction des incidents (objectif : 0 accident lié aux risques prioritaires d’ici 

mars 2026). 

• Ajustements :  



o Si un support ne fonctionne pas (ex. : affichage ignoré), le remplacer par un 

format digital (ex. : groupe WhatsApp dédié). 

 

Prochaine étape : Je peux vous fournir les modèles prêts à l’emploi (email, affiche, fiche 

mémo, PowerPoint) pour gagner du temps. Souhaitez-vous que je les génère maintenant, ou 

préférez-vous adapter d’abord le contenu à votre charte graphique ? 

19:03 

non mais merci 

19:05 

Pas de problème, Denis ! Si vous avez besoin d’aide pour mettre en œuvre ce plan ou pour 

toute autre question liée à la sécurité, à la gestion de votre secteur épicerie, ou même pour des 

conseils sur l’éducation de votre Cavalier King Charles (quand vous serez prêt), je suis là. 

Bonne journée et bon courage pour la mise en conformité !        N’hésitez pas à revenir vers 

moi si besoin. 

19:05 
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